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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DPMA/SDRH/2018-687 du 14/09/2018 : Récapitulatif de la réglementation en 
vigueur relative à la pêche et à la commercialisation des raies et requins_ juin 
2018
Nombre d'annexes : 1

Objet :  Addendum à la Note récapitulative de la réglementation relative à la
pêche et à la commercialisation de certaines espèces de raies et de requins  
 
Réf  :  Note  récapitulative  de  la  réglementation  relative  à  la  pêche  et  à  la
commercialisation de certaines espèces de raies et de requins du 30 juin 2020

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP

Résumé : Le présent document précise la Note récapitulative de la 
réglementation relative à la pêche et à la commercialisation de certaines 
espèces de raies et de requins publiée le 30 mars 2020
















































































